
GATT/AIR/2982 30 AVRIL 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES 
CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS ET LIEES AU COMMERCE 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MESURES CONCERNANT LES INVESTIS
SEMENTS ET LIEES AU COMMERCE TIENDRA SA PROCHAINE REUNION LE JEUDI 
17 MAI 1990 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA REUNION SE 
POURSUIVRA LE 18 MAI. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A) POURSUITE DE L'IDENTIFICATION DES EFFETS DE RESTRICTION ET DE 
DISTORSION DES ECHANGES EXERCES PAR LES MESURE* CONCERNANT LES 
INVESTISSEMENTS QUI SONT OU PEUVENT ETRE VlâESJ^AR DES ARTICLES 
EXISTANTS DE L'ACCORD GENERAL, AVEC INDICAJ^ON DES ARTICLES EN 
QUESTION; 

IDENTIFICATION D'AUTRES EFFETS DE RESTRICTION ET DE DISTORSION 
DES ECHANGES EXERCES PAR LES MESURES/cÔ*ï>CERNANT LES INVESTIS
SEMENTS QUI PEUVENT NE PAS ETRE COUVERTS/DE MANIERE ADEQUATE PAR 
DES ARTICLES EXISTANTS DE L'ACCORD GENERAL, MAIS RELEVENT DU 
MANDAT DONNE AU GROUPE DANS LA BtfCLARATION MINISTERIELLE DE 
PUNTA DEL ESTE; ( J 

ASPECTS LIES AU DEVELOPPEMENT QUI DEMANDERAIENT A ETRE EXAMINES; 

/ 
MOYENS D'EVITER LES EFFETS PREJUDICIABLES EXERCES SUR LES 
ECHANGES PAR LES MESURE^ CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS ET LIEES 
AU COMMERCE QUI AURONT^B^E/ÎDENTIFIES, Y COMPRIS, LE CAS ECHEANT, 
ELABORATION DE NOUVÇLLESVflSPOSITIONS POUR LES EFFETS QUI NE SONT 
PAS COUVERTS DE MANIEE ADEQUATE PAR DES ARTICLES EXISTANTS DE 
L'ACCORD GENERAL/^ 

rs * Ç R AUTRES QUESTIONS>^RTINENTES, TELLES QUE LES MODALITES 
D'APPLICATiqat""\ 

B) AUTRES QUESI 

3. LE PRESIDENT^ PROPOSE D'EXAMINER EN SEANCE INFORMELLE LES DEUX 
QUESTIONS SUIVANTVSJ/ 

QUELLES NOUVELLES DISCIPLINES SONT REQUISES POUR EVITER LES 
EFFETS PREJUDICIABLES EXERCES SUR LES ECHANGES PAR LES MESURES 
CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS; ET 

QUELS DEVRAIENT ETRE LA PORTEE ET LE CHAMP D'APPLICATION DE 
NOUVELLES DISPOSITIONS. 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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